
 

Le prpVenW arrrWp peXW faire l¶objeW d¶Xn recoXrV j compWer de la prpVenWe noWificaWion danV Xn dplai de deX[ moiV deYanW le Tribunal 
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 ARR GEN P 2026-014 

ARRETE 
Nommant les membres du Conseil d’administration du Centre Communal 

d’Action Sociale de Castelmaurou 
 
Le Maire de la commune de Castelmaurou, 

- Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L 123-6, R 123-11, R 123-12 
et R 123-15 ; 
 

- Vu la délibération D-2026-05 du Conseil municipal en date du 21 mars 2026, fixant le nombre des 
membres du Conseil d'administration ; 
 

- Vu la délibération n°2026-06 par laquelle le Conseil municipal a désigné ses représentants élus au sein 
du Conseil municipal ; 
 

- Vu l'avis du Maire adressé aux associations et personnes concernées le 25 mars 2026 ; 
 

- Vu la pUopoViWion de l¶Union DppaUWemenWale deV AVVociaWionV FamilialeV de la HaXWe-Garonne, du 24 
avril 2026 ;  
 

- VX leV pUopoViWionV faiWeV paU leV aVVociaWionV qXi °XYUenW danV le domaine de l'inVeUWion eW de la lXWWe 
contre l'exclusion et par les associations de personnes handicapées ; 
 

Considérant que les associations de retraités et de personnes âgées sollicitées ou informées par voie 
d'affiche n'ont pas transmis de propositions (ou suffisamment de propositions) et que la formalité 
précitée s'avère impossible, il est proposé de nommer une personne qualifiée, c'est-à-dire qui participent 
à des actions d'animation, de prévention et de développement social dans la commune ; 
 

Considérant que Madame Laure TOMAS PARIS, en tant que responsable des relations avec les familles 
de la Maison de retraite La Cerisaie de Castelmaurou, participe à des activités de caractère social sur la 
commune de Castelmaurou. 
 

ARRETE 
 

Article Premier : Sont nommés membres du conseil d'administration du centre communal d'action 
sociale : 

- Madame Charline BRAJEUX GELI, domiciliée à Castelmaurou, est nommée en qualité de 
représentante des associations familiales, sur proposition de l¶Union DppaUWemenWale deV 
Associations Familiales de la Haute-Garonne ; 

- Madame Françoise MARTIN, domiciliée à Castelmaurou, est nommée en qualité de 
UepUpVenWanWe deV aVVociaWionV °XYUanW danV le domaine dX handicap (© Unafam ») ; 

- Madame Sandrine BLANC, domiciliée à Castelmaurou, est nommée en qualité de représentante 
deV aVVociaWionV °XYUanW danV le domaine de l¶inVeUWion eW de la lXWWe conWUe leV e[clXVionV 
(« Une Autre Femme ») ; 

- Madame Laure TOMAS PARIS est nommée en qualité de représentante des personnes âgées et 
retraités du département. 

 
Article 2 : ConfoUmpmenW j l¶aUWicle L.123-6 dX Code de l¶AcWion Sociale eW deV FamilleV, la dXUpe dX 
mandat des membres nommés par le Maire est la même que celle du mandat des administrateurs issus 
du Conseil municipal.  




